
Procédure d’utilisation des PASS au FC Saint Paul en Jarez 

 

Vous êtes perdus dans la jungle des Pass. Pas de panique on est là pour vous accompagner.  

Tout d’abord les trois règles d’or :  

 Toutes les communications au sujet des PASS avec le club se font par mail à l’adresse 
spfcsp42@gmail.com (pas de Papier, Pas de SMS, pas de Whatsapp…) 

 Cette année les remboursements se feront par virement (Pensez au RIB) avant le 31/12/2024 
 On respecte la date Butoir (30/10/2024) et on n’attend pas le dernier moment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Fournir : Nom, Prénom, Date de Naissance, Catégorie du licencié 
- Le mail du ministère des sports avec le code avant le 30/10/20024 
- Un RIB pour le remboursement 

- Fournir : Nom, Prénom, Date de Naissance, Catégorie du licencié 
- Carte Région + le code à 4 chiffres  avant le 30/10/20024 
- Un RIB pour le remboursement 

- Fournir : Nom, Prénom, Date de Naissance, Catégorie du licencié 
- Le Pass remis par la Mairie  avant le 30/10/20024 
- Un RIB pour le remboursement 


